
C’est à Bourg / Le magazine de la ville de Bourg-en-Bresse / N°265 Jan.-Fév. 2021

Aménagement urbain 

L’AVENIR DU PARC 
DE LA MADELEINE
Du 23 septembre au 23 octobre dernier, les habitants ont été 
consultés sur l’avenir du parc de la Madeleine. Ils souhaitent tout 
simplement garder ce havre de verdure le plus naturel possible.

363 personnes ont répondu au questionnaire en ligne et 70 ont donné 
leur avis lors des ateliers sur le site. Le conseil citoyen et l’association du 
Plateau ainsi que les services municipaux ont également été consultés.
Les usagers du parc le fréquentent principalement pour la promenade 
(64 %) et la détente (36 %). Très prisé pour déjeuner tranquillement sur le 
temps méridien, il sert également de raccourci pour traverser le quartier 
en évitant les axes routiers. Les lycéens de Pardé l’utilisent comme stade, 
un club de yoga s’en sert comme espace de pratique.
Les grands atouts du parc de la Madeleine sont pour ses usagers 
sa proximité avec le centre-ville, son patrimoine naturel et son 
environnement architectural. Les habitants sont inspirés par son côté 
naturel, spacieux et tranquille. Fermé, il est apprécié des familles, car les 
plus petits peuvent y faire du vélo et jouer en toute sécurité. Toutefois, 
certains le décrivent comme triste et sombre avec des entrées peu 
visibles.
À l’avenir, les habitants souhaitent garder un havre de verdure où il fait 
bon se détendre et préserver son côté très naturel. Certains aiment 
particulièrement le grand espace central et son kiosque. Ils sont 72 % à 
demander du mobilier, bancs, transats, tables... et 63 % à vouloir plus de 
végétation. La consultation a fait émerger des questions sur la fermeture 
nocturne du parc, son accessibilité, le devenir des anciennes serres et 
de la chapelle, l’emprise du projet Cardinal, l’ajout d’un parvis pour des 
animations...
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 Bourg-en-Bresse 
@Bourg_en_Bresse  25 nov. 

#Nature La Ville #Bourg-en-Bresse est 
signataire de la #Déclarationd’#Edimbourg. 
La Ville s’est engagée depuis plusieurs 
années en faveur d’une protection de la 
biodiversité sur son territoire en associant 
étroitement les citoyens à cette démarche.
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Des chefs 
solidaires
Depuis le 21 mars, restaurateurs et 
producteurs locaux font bouillir la 
marmite des « Chefs pour Fleyriat ». 
Cet élan de solidarité en soutien aux 
personnels soignants a été récompensé 
par le trophée de la Solidarité décerné 
en octobre 2020 par le célèbre guide 
Gault & Millau. Auréolés de cette 
distinction, les chefs continuent à livrer 
chaque jour, ou presque, des repas aux 
soignants de l’hôpital de Bourg-en Bresse.

 Campus de Bourg 
@CampusBourg  30 nov. 

Plus de 60 professionnels ont répondu 
présents à l’appel de l’association  
@JJLyon3 afin d’organiser sa semaine des 
métiers 100 % virtuelle qui a bénéficié à 
plus de 800 visiteurs ! Bravo à l’équipe  
@JJLyon3 pour son implication 
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LE LOCAL ET LA BIO AU MENU
L’unité de production culinaire flexible de la Ville de Bourg approvisionne 
dix-huit restaurants scolaires, huit espaces petite enfance et le restaurant 
universitaire. Un soin particulier est apporté aux choix des produits utilisés dans 
les menus. En 2020, près de 30 % des aliments étaient issus de la production locale, 
14 % provenaient de l’agriculture bio, 3,5 % de produits labellisés et près de 2 % 
étaient issus du commerce équitable. Habituellement, 345 000 repas sont servis 
annuellement. En raison de la pandémie, ce chiffre est descendu à 233 000 en 2020. 
En 2021, la part des produits durables et locaux sera encore augmentée, notamment 
la bio dans les espaces petite enfance. Une étude pour trouver une alternative aux 
barquettes plastique sera également menée.

Tulipes contre 
le cancer 
Dans le champ situé en bordure de 
la route de Paris à Viriat, quatre-vingt 
mille bulbes de tulipes ont été plantés 
fin octobre par des membres du Lions 
club de Bourg Brou. Rendez-vous en 
avril pour composer de magnifiques 
bouquets et faire un don pour aider la 
recherche contre le cancer.

2 230 
c’est le nombre de colis de 
Noël qui ont été distribués 
aux seniors par les agents et 
les élus de la Ville. Mets de fête 
sucrés et salés, pot de miel du 
rucher municipal ont réchauffé 
les cœurs des aînés à partir de 
71 ans !
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 Maison de l’Europe et des 
Européens de l’Ain 

@MDEE_AIN  10 déc. 
Hier la @MDEE_AIN a rendu hommage 
à #VGE pour son œuvre en tant que 
bâtisseur de l’#UE et son implication 
dans la construction d’une amitié 
franco-allemande. 
Nous nous consacrerons bientôt à la 
mise en valeur des couples franco-
allemands. 

Robot chirurgical 
Unique dans le département, le robot chirurgical Da Vinci est arrivé en janvier 
2020 au centre hospitalier de Bourg-en-Bresse. Utilisé d’abord en urologie, puis 
depuis septembre en gynécologie – et bientôt en chirurgie de l’obésité et digestive et 
thoracique – il permet aux chirurgiens spécialement formés, de réaliser des interventions 
de haute précision et moins invasives. Plus d’une centaine d’interventions peuvent être 
effectuées avec ce robot innovant.
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Entraînement d’un chirurgien lors d’une simulation 
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ÉCRAN TOTAL 
Du 17 février au 2 mars 2021, le Cinémateur 
fait son festival ! Après des mois de disette 
cinématographique, le public pourra découvrir de 
grands films de réalisateurs du monde entier. Tous 
vus et choisis par les cinéphiles de l’association et 
projetés en version originale. Parmi eux, le drame 
Médecin de nuit, sélection officielle du Festival de 
Cannes 2020 ; l’opéra-ballet Les Indes galantes et 
un film sur la liberté, Le Diable n’existe pas, Ours 
d’or du festival de Berlin 2020.

  Programme complet sur cinemateur01.com

Un jardin refuge pour la biodiversité 
Bourg est une ville où les habitants ont la main verte : pas moins de 5 sites de jardins 
familiaux et collectifs font le bonheur de 250 jardiniers. Parmi ces coins de verdure, 
le jardin de la Providence est un modèle d’écologie : « Ici, les 52 jardiniers, dont une 
vingtaine de femmes, s’engagent à respecter une charte stricte qui prohibe l’usage 
des engrais chimiques et des pesticides, à récupérer l’eau de pluie, à composter les 
déchets verts et à appliquer de nouvelles méthodes de jardinage : grenage, paillage, 
culture en lasagne, permaculture… », explique Jean-François Rebours, président de 
l’association des jardins ouvriers de Bourg qui gère le site. Entouré de haies bocagère, 
doté d’un rucher, d’un verger, de nichoirs, d’une maison de convivialité avec murs en 
paille, de toilettes sèches…, le jardin ne s’endort pas sur ses lauriers. Début 2020, grâce 
aux conseils techniques de la Ligue de protection des oiseaux (LPO), les adhérents 
ont créé une mare. « De là est née l’idée de devenir refuge LPO, c’est-à-dire de nous 
engager à préserver et à accueillir la biodiversité de proximité en respectant la charte 
et les conseils de la LPO », précise Jean-François Rebours. En octobre 2020, lors de la 
16e Fête de la nature, le jardin de La Providence est devenu le 3e refuge LPO de Bourg-
en-Bresse. Fort de ce label, il espère inciter d’autres jardins à se lancer dans l’aventure 
et entend multiplier les animations pour tous les publics.

  j.rebours@free.fr

G
ÉR

A
LD

IN
E 

B
O

U
R

G
E

AY
-M

A
R

IN

Petits formats.14

SIDACTION
Après Octobre rose, la façade 
de l’Hôtel de Ville s’est éclairée 
quelques jours durant aux 
couleurs du Sidaction, à l’occasion 
de la Journée mondiale de lutte 
contre le sida. Bourg-en-Bresse s’est 
mobilisée pour rappeler que la lutte 
n’était pas terminée pour faire reculer 
le virus du sida.

Une calèche 
pour les déchets
À la suite du succès des années 
précédentes, la Communauté 
d’agglomération a renouvelé en 
décembre sa collecte hippomobile 
des déchets recyclables en ville. 
Dans les rues piétonnes et le centre, 
l’attelage dompierrois a ramassé les 
sacs jaunes des Burgiens, participant 
tout autant à la propreté en ville qu’à 
la sensibilisation des habitants au tri 
sélectif.
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la question : Comment bénéficier 
des services des Points info emploi ? 

la réponse :
Vous recherchez un travail ? Les Points infos emploi (PIE), animés 
par des conseillers réseau emploi et des bénévoles, peuvent vous 
aider dans vos recherches et vous orienter au besoin vers un 
réseau de partenaires. Onze permanences sont organisées chaque 
semaine dans sept communes de l’agglomération : Bourg-en-Bresse, 
Saint-Denis-lès-Bourg, Péronnas, Viriat, Montrevel-en-Bresse, 
Saint-Trivier-de-Courtes et Ceyzériat. Quel que soit votre lieu de 
résidence, vous pouvez vous rendre dans le PIE de votre choix.
Accessibles gratuitement et sans rendez-vous, les PIE vous 
permettent de bénéficier d’une assistance personnalisée dans 
vos recherches d’emploi : aide à la consultation des offres, appui 
pour la rédaction d’une lettre de motivation, d’un CV ou pour la 
préparation d’un entretien d’embauche, accès à la presse et à de 
la documentation spécialisée, mise à disposition de téléphone, 
d’ordinateur et d’imprimante… sans oublier une écoute attentive 
des équipes d’animation. 3 183 personnes ont été accompagnées 
par les PIE de la Ca3B en 2019, 59 % d’entre elles ont retrouvé le 
chemin de l’emploi ou de la formation.

Les PIE de Bourg-en-Bresse
Quatre PIE proposent des permanences hebdomadaires :
•  Maison de la culture et de la citoyenneté, permanence dédiée 

aux métiers du bâtiment le lundi de 10 h à 12 h (fermée en période 
de confinement),

•  Centre social Amédée-Mercier, le lundi de 14 h à 16 h 30,
•  Centre social des Vennes, le mercredi de 9 h à 12 h
•  Centre socio-culturel de la Grande Reyssouze, le jeudi et le 

vendredi de 9 h à 12 h.
  Communauté d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse 
04 74 24 75 15 – www.grandbourg.fr

ESPACE COWORK 
La nouvelle Maison de la culture 
et de la citoyenneté, 4 allée des 
Brotteaux, a son espace de travail 
partagé. Il est ouvert aux associations 
hébergées à la MCC, aux entrepreneurs, 
coopératives ou aux associations 
du secteur de l’économie sociale et 
solidaire, mais aussi aux particuliers et 
aux collectifs ayant un projet d’utilité 
sociale. Doté de 12 places de bureau et 
de 10 écrans, l’espace Cowork dispose 
d’une salle de réunion et de services 
communs : photocopies et impressions 
payantes, wifi, casiers fermés à clé, coin 
thé-café pour la convivialité...

  Réservation : 04 74 23 29 43 
coworkmcc@aglca.asso.fr
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